
Championnat par Equipe Ligue LR Squash 2011-2012 
Régional 2, 3 et 4 Homme 

 
Cette année nous avons mis en place un nouveau système de poule composé de 9 équipes. 

Nous avons modifié le règlement, pour l’adapter au mieux au niveau de la ligue LR squash, 
merci d’en prendre compte. 

ATTENTION, Ce règlement ne concerne pas les Régional 1 Homme et Femme. 
Celles-ci doivent se référer au règlement fédéral car elles sont qualificatives pour 
l’accès à la National.  

Vous trouverez ci-joint, le fichier Excel  à remplir, pour la composition de votre ou vos équipes 
régionales. 

Equipe Homme : Liste initiale de 10 joueurs    -   Equipe composée de 4 joueurs 
Equipe Femme : Liste initiale de 8 joueuses    -   Equipe composée de 3 joueuses 

Les frais d’inscription s’élèvent à 50€ par équipe Homme et 40€ par équipe Femme. 
Veuillez fournir aussi un chèque de caution de 50€ par équipe engagée (1 chèque par équipe). 

ATTENTION, aucune équipe ne sera autorisée à jouer la première journée du championnat 
si la commission n’a pas reçu les chèques d’inscription et les chèques de caution. 

Veuillez transmettre ces listes complétées à la commission sportive ( germain@liguelrsquash.fr ) 
de la ligue avant le 31 octobre 2011. Les chèques d’inscription et de caution sont à remettre ou à 
envoyer à Germain Escriva (ordre du chèque : Ligue LR Squash). 

Germain Escriva   2 rue de l’estelle   34470   PEROLS 

La liste des équipes et des joueurs sera disponible sur le site de la ligue (www.liguelrsquash.fr) 
 
Recevoir une journée par équipe : 

Veuillez signaler si l’association souhaite recevoir une journée par équipe sur le fichier Excel joint. 

Les associations qui reçoivent fourniront les balles et les feuilles de rencontre. 
Le responsable de l’association hôte enverra les fiches de résultat avant le mercredi suivant les 
rencontres. 

 

Déroulement de la journée :  
Convocations pour les rencontres : 10h30 

• Début de la première rencontre à 11h00 
• Début de la deuxième rencontre à 13h30 
• Début de la troisième rencontre à 16h00 

 
L’ordre des rencontres :  

• Equipe 1 vs Equipe 2 
• Equipe 2 vs Equipe 3 
• Equipe 1 vs Equipe 3 

 
Equipe 1 -> Equipe qui reçoit 
Equipe 2 -> Equipe la moins loin et qui ne reçoit pas 
Equipe 3 -> Equipe la plus loin du lieu des rencontres 



Règlement sportif : 
 
 

• Article 1 : Liste des joueurs d’une équipe 

Les associations ayant des équipes engagées en Championnat régional doivent communiquer 
avant le 15 septembre une liste initiale par équipe, dite équipe de référence, composée au 
maximum de 10 joueurs ou de 8 joueuses. 

Un joueur ne peut figurer que sur une seule liste. 

Pour participer à une journée par équipe les joueurs de la liste doivent être licenciés compétition. A 
défaut, le match sera perdu 3 jeux à 0 (11/0 11/0 11/0). 

Les listes de joueurs représentant les associations sont en lignes et consultables sur le site de la 
ligue. Les joueurs non licenciés apparaîtront en rouge sur le site. 

 

• Article 2 : Possibilité de jouer dans une autre division 

Pour une même journée, un joueur ne pourra représenter qu’une seule équipe. L’ordre des joueurs 
d’une équipe est régi par leur rang national le jour de la « journée » concernée. 

Les 2 meilleurs classés (classement effectif le jour de la journée) de chaque équipe ne peuvent 
évoluer en division inférieure. Ils peuvent jouer en division supérieure (par exemple de R2 en R1 
ou de R3 en R1) et rejouer dans leur équipe.  

Les autres joueurs de la liste peuvent jouer hors de leur équipe de référence (équipe inférieure ou 
supérieure) et rejouer dans leur équipe. 

Un ou plusieurs joueurs de l’équipe « inférieure » pourra ou pourront être mieux classé(s) que des 
joueurs de l’équipe « supérieure » 

En général les joueurs les plus fort représente l’équipe en division la plus haute. 

 

• Article 3 : Modification de la liste 

Le changement de joueurs sur une liste à l’intersaison est applicable du 1 janvier au 31 
janvier inclus. Cette demande de modification de liste est recevable par email. La validation 
sera officialisée lors de la mise à jour des listes sur le site de la ligue. 

Après la 2ème journée du championnat, l’association peut compléter la liste initiale de 2 joueurs 
supplémentaires et/ou retirer 2 joueurs de la liste. 

Si pour une journée de championnat, une équipe n’a pas la possibilité de se présenter au complet 
(4 joueurs / 3 joueuses), elle se voit le droit de venir avec un joueur qui ne figure pas sur la liste 
initiale si et seulement s’il remplace un joueur manquant et qu’il n’est pas mieux classé que 
les 2 premiers joueurs. Pour permettre à l’équipe de ne pas être forfait. Et doit en avertir la 
commission sportive avant de jouer la journée. 

 

• Article 4 : Lexique 

Une partie = match disputé entre deux joueurs de deux équipes. 
Une rencontre = ensemble de tous les matchs disputés par les joueurs de deux équipes. 
Une journée = durée de toutes les rencontres d'une phase ponctuelle d'un Championnat (Ex : 
rencontres entre 3 équipes pendant un week-end). 

 



 
 
 

• Article 5 : Déroulement d’une rencontre 
 
L'ordre des parties d'une rencontre est le suivant : 

• Hommes : premier match joué entre les N°4, puis les N°1, puis les N°2 et enfin les N°3. 
• Femmes : premier match joué entre les N°3, puis les N°1 et enfin les N°2. 

 
En cas d'absence d'un joueur au moment prévu pour son entrée sur le court, le match est perdu 
(tolérance de 10 minutes après la fin de la partie précédente). L'équipe à laquelle appartient ce 
joueur aura le match perdu sur le score de 3 jeux à 0 (11/0 11/0 11/0). 

 

• Article 6 : Blessure et Forfait 

Une équipe dont un joueur se blesse au court de la 1ère rencontre de la journée pourra participer 
sans pénalité à la 2ème rencontre de la journée à 3 joueurs ou 2 joueuses à la condition que le 
joueur blessé soit présent avec son équipe jusqu’à la fin de la journée de Championnat (dernier 
match individuel de son équipe). Sauf cas exceptionnel de blessure impliquant une intervention. 

Une équipe forfait pour une rencontre peut participer aux autres rencontres de la journée. 

Une équipe de 3 joueurs (2 joueuses) ne peut pas prendre part à une journée de 
Championnat par équipes et est déclarée forfait, excepté si elle est en mesure de présenter 
un joueur pour la deuxième rencontre de la journée. Ou voir « Article 3 ». La caution 
d’engagement de cette équipe est encaissée.  

Une équipe déclarée forfait pour une journée est déclarée forfait général (défaite 4/0 contre toutes 
les équipes), et pourra continuer à participer au Championnat. 

 

• Article 7 : Formalités après la rencontre 

A la fin de chaque rencontre, les capitaines d'équipes doivent vérifier les résultats portés sur la 
feuille de match et la signer. 

Sur ces feuilles de matches sont reportés scrupuleusement les scores précis de chaque partie 
individuelle. 

Les feuilles non signées sont considérées comme approuvées et non contestables. 

Le juge-arbitre devra envoyer les feuilles de match à la Commission sportive de la ligue et 
conserver une copie en cas de réclamation. 

 

• Article 8 : Classement 

Le classement des équipes est élaboré selon le barème suivant : 

Victoire avec bonus offensif (4/0 ou 3/1) 3 points 
Victoire  2 points 
Défaite avec bonus défensif (2/2) 1 point 
Défaite 0 point 
Forfait -1 point 
 
L’équipe ayant totalisé le plus grand nombre de points est déclarée première de sa poule. 



En cas d'égalité entre plusieurs équipes, en fin de Championnat, le classement de ces équipes 
sera déterminé en fonction de : 

• La différence entre matchs gagnés et matchs perdus sur l’ensemble des rencontres. 
• La différence entre jeux gagnés et jeux perdus sur l’ensemble des rencontres. 
• La différence entre points gagnés et points perdus sur l’ensemble des rencontres. 
• En cas de nouvelle égalité c’est le résultat des N°1 qui détermine le classement des 

équipes. 
 
 

• Article 9 : Résultats en fin de championnat 
 

L’année suivante, les 3 premiers des poules montent et les 3 derniers descendent. 
 
Pour la régional 2 le nombre d’équipe montante peut varier en fonction du nombre d’équipe qui 
redescendra de la national 3. 
 

Nb d’équipe 
descendant de la 

N3 

Nb d ‘équipe 
montant de R2 en 

R1 

Nb d’équipe 
descendant de la 

R1 
0 3 3 
1 2 3 
2 1 3 

 
 
Le vainqueur de la régional 1 sera déclaré Champion de Ligue LR et accèdera aux Play-Offs des 
Champions de ligue pour la monté en National. 


